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27 - VACATIONS

Les services municipaux font parfois appel à des intervenants extérieurs vacataires chargés de fournir des
prestations limitées dans le temps dont le caractère ponctuel les différencie des missions permanentes
assurées  par  le  personnel  de la  collectivité.  Ces vacations  se distinguent  également  des  prestations
réglées sur facture à des entreprises prestataires.

Le recensement  des différents  types  de vacations,  utiles  à l'activité  des services,  a été réalisé pour
Cherbourg-en-Cotentin.

La présente délibération a pour objet la modification des tarifs de vacation pour les médecins.

Vu le code général des collectivités territoriales,

Vu la délibération n°DEL2022_088 en date du 27 avril 2022 relative à la tarification des vacations,

Considérant la nécessité pour la commune de Cherbourg-en-Cotentin de faire appel ponctuellement à des
intervenants extérieurs pour assurer ses missions ou d’agents territoriaux dans le cadre d’une activité
d’intérêt général,

Considérant  l’intérêt  de  regrouper  au sein  d’une  même délibération  les  différents  tarifs  de  vacation
existants, 

Le conseil municipal est invité à :

• valider  la  liste des  prestations  ou activités  pour lesquelles il  sera  fait  appel  à du personnels
vacataires,

• adopter  les  tarifs  annexés  dans la  présente délibération  qui  sont indexés  sur  la  variation  de
l’indice 100 de la fonction publique sauf mention contraire.

Les  dépenses  inhérentes  à  ces  vacations  sont  imputées  au  chapitre  12  compte  64  « Charges  de
personnel ».

La présente délibération prendra effet à compter du 1er octobre 2022.

Les  personnes  non  titulaires  recrutées  dans  le  cadre  de  la  présente  délibération  bénéficient  de  la
couverture  sociale  du  régime  général  de  la  Sécurité  Sociale,  du  régime complémentaire  de  retraite
IRCANTEC et de la couverture UNEDIC au titre de l’assurance chômage. Les fonctionnaires appartenant à
une autre administration étant couverts par un régime de sécurité sociale spécifique dans leur emploi
principal ne seront soumis qu’à la CSG et au RDS. Aux tarifs bruts ainsi définis s’ajoutent les charges
patronales.

Vu l’avis favorable de la commission n°1 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 21h41 Nombre de votants : 55

Pour : 53 Contre : 0 Abstentions : 2

S. KRIMI, JM. MAGHE

NPPV : 0

Le Maire, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVÉ Dominique HÉBERT
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